

	

Annexe 6 Contre-indications médicales des candidates au don 
Version révisée du 4 Septembre 2025
		
Principe 
Les donneuses sont sélectionnées à l’issue d’un entretien médical, obligatoire pour les dons anonymes, qui vise à détecter les risques. Certaines contre-indications peuvent être temporaires. Les donneuses doivent être informées qu’elles sont tenues de signaler tout changement au lactarium.

Les facteurs de risques cités ci-dessous font l’objet de contre-indication,   
· Soit pour la durée du don actuel ou permanente, 
· Soit temporairement, selon les modalités indiquées. 

1) CONSOMMATION DE TOXIQUES
1-a) Consommation actuelle de tabac ou des produits nicotiniques, de quelque manière que ce soit (tabac, patch, cigarette électronique ou gomme, bouffée etc.). 
1-b) Consommation actuelle ou passée de drogues par voie intraveineuse par la donneuse ou son partenaire actuel.
1-c) Consommation actuelle d’autres drogues illicites autre qu’intraveineuse (exemple : cocaïne) 
1-d) Consommation de cannabis ou de CBD au cours des 12 derniers mois, sous quelque forme que ce soit : contre-indication temporaire durant 12 mois après la dernière consommation
1-e) Consommation régulière d'alcool.
1-f) Consommation occasionnelle d'alcool : contre-indication temporaire, selon évaluation médicale

2) EXPOSITION A DES AGENTS INFECTIEUX
2-a) Infection bactériennes, fongiques, parasitaires ou virales transmise par des relations sexuelles (notamment du fait de relations sexuelles à risques de la donneuse ou de son partenaire), ou lors d’un séjour dans des zones à risque d’infection transmissible notamment par voie vectorielle définies par Santé Publique France.
2-b) Infection active par l'hépatite B chez la donneuse ou son partenaire actuel 
2-c) Infection active par l'hépatite C chez la donneuse ou son partenaire actuel 
2-d) La donneuse ou son partenaire actuel ont eu des rapports sexuels à haut risque ou des partenaires sexuels multiples : contre-indication temporaire de 4 mois après la dernière exposition et abandon de ces pratiques
2-e) La donneuse ou son partenaire actuel ont eu une infection sexuellement transmissible : contre-indication temporaire de 4 mois après disparition des symptômes.
2-f) Une relation sexuelle avec un ex-partenaire (avec qui elle n’entretient plus de relation sexuelle) ayant une sérologie positive pour le VIH, l’HTLV, l’hépatite virale B ou C : contre-indication temporaire de 4 mois après le dernier rapport.
2-g) Accident d'exposition au sang : Contre-indication temporaire de 4 mois après l’exposition
2-h) Tatouage, piercing (y compris les boucles d'oreilles), acupuncture, sclérose des varices, mésothérapie avec des aiguilles à usage multiple : contre-indication temporaire de 4 mois après l’intervention et sans nouvelle intervention durant le don
2-i) Séjour dans des pays à risque infectieux, ou contact avec certaines maladies infectieuses (Liste publiée par Santé Publique France) : contre-indication temporaire de 4 mois après le retour du séjour.
2-j) Sérologies VIH, ou HTLV positives chez la donneuse ou son partenaire actuel 

3) EXPOSITION A DES AGENTS TRANSMISSIBLES NON CONVENTIONNELS 
3-a) Traitement par hormone de croissance avant 1989
3-b) Interventions chirurgicales pour lesquelles le risque de transmission d’agents non conventionnels n’est pas maîtrisé : greffe de tissus ou d’organes, antécédent de neurochirurgie (chirurgie du cerveau, de la moelle épinière), chirurgie du globe oculaire (autre que pour la myopie) avant le 1er avril 2001.  
3-c) Transfusion de produits sanguins labiles (sang, plaquettes, plasma frais congelé, plasma lyophilisé), et exsanguino-transfusion), quelle que soit la date.
3-d) Antécédents personnels et/ou familiaux de maladie neurodégénérative (ex. : Creutzfeldt Jakob). 
3-e) Voyage ou séjour au Royaume-Uni supérieur à 1 an cumulé dans la période du 1er janvier 1980 au 31 décembre 1996

4) PRISE DE MEDICAMENTS OU DE COMPLEMENTS ALIMENTAIRES  
La consommation de médicaments contre-indiqués pour le nourrisson, de produits à base de plantes ou compléments alimentaires, peuvent constituer une contre-indication au don de lait anonyme. 
Le lactarium doit procéder à une analyse détaillée des produits consommés par la candidate au don, car le lait maternel de don anonyme est essentiellement destiné à des nouveau-nés prématurés. 
Le lactarium a notamment accès à une liste actualisée et standardisée de médicaments contre-indiqués pour les nourrissons mise à jour régulièrement par l’association des lactariums de France (ADLF, https://association-des-lactariums-de-france.fr/). Concernant les produits à base de plantes ou compléments alimentaires, le lactarium doit vérifier leur composition et leur origine, afin de déterminer si les composants sont compatibles avec le don. En l’absence de données, le don doit être contre-indiqué.

Le médecin responsable du lactarium s’assure que les questionnaires médicaux ont bien été complétés par chaque donneuse et revus par un médecin ou une sage-femme.
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